
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES FIUM'ORBU-

CASTELLU 
 

                    EXTRAIT DU REGISTRE        
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 21 OCTOBRE 2022 
                                                
 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-et-un octobre, à dix-huit heures, l’assemblée délibérante 

légalement convoquée par le Président, s’est réunie dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Francis GIUDICI 

 

Présents: Michel GALINIER, Francis GIUDICI, Angèle MANFREDI, Marie 

MONTI FOUILLERON, Ange PIERI, Marie-Toussainte SISTI-BALARD, 

Xavier LUCIANI, Dominique FRATICELLI, Ghjuvan Santu LE MAO, 

Jacques BARTOLI, André ROCCHI, Christian PAOLI, Agnulina 

ANDREANI, Muriele ELEGANTINI, Esteban SALDANA, Philippe 

VITTORI, Jean Noël PROFIZI, Guy MOULIN PAOLI, François TIBERI, 

Marlène GIUDICELLI, Jean Marc PINELLI, Georges MORACCHINI. 

 

Suppléés :  

 

Absents ayants donné pouvoir : Marion PAOLINI à Francis GIUDICI, 

Antoine OTTAVI à Dominique FRATICELLI, Anne Marie CHIODI à 

Agnulina ANDREANI, Julien PAOLINI à Christian PAOLI, Sébastien 

GUIDICELLI à Muriele ELEGANTINI, Jean Jacques FRATICELLI à André ROCCHI, 

Dominique VILLARD ANGELI à Ghjuvan Santu LE MAO, Philippe SUSINI à Jacques 

BARTOLI. 
 

Absents : Marie Félicia CRISTOFARI, Don Marc ALBERTINI, François BENEDETTI, 

Jean Noël GUIDICI, Lisa FRANCISCI, Josette FERRARI, Stella MORACCHINI, Philippe 

GIOVANNI. 
 

 
 

Secrétaire de séance : Marlène GIUDICELLI. 
 

 

Délibération n° 4122 Objet : Délibération autorisant le recrutement d'agents 

contractuels de remplacement (Délibération de principe – article L. 332-13 du 

CGFP). 

 
 

Le conseil communautaire, 

 

Vu l’article L. 332-13 du Code Général de la Fonction Publique ; 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de 

fonctionnaires et d’agents contractuels momentanément indisponibles ; 

 

Sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, 

 

 

REPUBLIQUE 

FRANÇAISE 

DEPARTEMENT 

DE HAUTE CORSE 

Nombre de membres 

 

en exercice 38 

présents  22 

absents ayant donné pouvoir ou 

procuration 8 

Absents  8 

Votants  30 

Pour                     30 

Contre                    0 

Abstention             0 

Date de la convocation 
 
14 octobre 2022 

 

Date d'affichage 
 

25 octobre 2022 



 

 

DECIDE 

 

- D'autoriser le Président pour la durée de son mandat à recruter en tant que de besoin 

des agents contractuels dans les conditions fixées par l'article L. 332-13 du CGFP précité 

pour remplacer des fonctionnaires et agents contractuels momentanément indisponibles 

; 

- De charger le Président de la détermination des niveaux de recrutement et de 

rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions à exercer et les profils 

requis ; 

- De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

 

 

Le Président, 

 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce 

jour au siège de la collectivité, 

- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

 

 

 
 

Extrait conforme au registre des délibérations 

de la communauté de communes Fium’Orbu -Castellu 

Le Président  Francis GIUDICI 
 
 Certifié exécutoire compte tenu 

de la transmission en Sous 

Préfecture le  

le Président 


